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Art. 3. - Les directeurs généraux, les directeurs et les directeurs
régionaux de l'éducation sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel
de la République Tunisienne.

Tunis, le 24 février 1998.
Le Ministre de l'Education

Ridha Ferchiou
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'éducation du 24 février 1998,
fixant la liste des matières concernées par la double
correction et la procédure d'attribution des notes
définitives à l'examen du diplôme de fin d'études de
l'enseignement de base.

Le ministre de l'éducation,

Vu la loi n° 91-65 du 29 juillet 1991, relative au système
éducatif,

Vu le décret n° 92-1181 du 22 juin 1992, fixant les modalités
de l'examen du diplôme de fin d'études de l'enseignement de base
tel qu'il a été modifié par le décret n° 96-682 du 15 avril 1996 et
notamment son article 11,

Arrête :

Article premier - L'épreuve de rédaction en langue arabe à
l'examen du diplôme de fin d'étude de l'enseignement de base est
soumise à la double correction qui consiste à faire évaluer chaque
copie par deux professeurs travaillant séparément.

Art. 2. - L'attribution de la note définitive de l'épreuve de
rédaction en langue arabe s'effectue selon la procédure suivante :

A - Si l'écart entre les deux notes attribuées est inférieur à trois
points, la note définitive sera la moyenne arithmétique des deux
notes attribuées.

B - Si l'écart entre les deux notes attribuées est égal ou
supérieur à trois points, le président de la commission de
correction désignera deux professeurs, autre que les deux
correcteurs concernés, qui se chargeront de corriger ensemble la
copie objet du litige et de lui attribuer une note définitive à
condition que celle-ci ne soit pas inférieure à la plus faible des
deux notes attribuées précédemment.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne et prendra effet à partir de la session de
1998.

Tunis, le 24 février 1998.
Le Ministre de l'Education

Ridha Ferchiou
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DU TRANSPORT

Par décret n° 98-460 du 23 février 1998.

Monieur Youssef Gaddhoum, ingénieur en chef est nommé
dans le grade d'ingénieur général au ministère du transport.

Par décret n° 98-461 du 24 février 1998.

Monieur Sassi Hammami, ingénieur principal est nommé dans
le grade d'ingénieur en chef au ministère du transport.

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 98-462 du 23 février 1998 relatif au titre de
propriété.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des

affaires foncières,
Vu le code des droits réels, l'ensemble des textes qui l'ont

modifié ou complété et notamment son article 364,
Vu l'avis du ministre des finances,
Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le présent décret fixe la forme, le contenu,
l'extrait de la copie du titre de propriété prévu par l'article 364 du
code des droits réels. Le titre de propriété est établi sur un
imprimé conforme au modèle annexé au présent décret.

Art. 2. - Le titre de propriété comporte les mension suivantes :
- le numéro de l'imprimé.
- le nom de l'immeuble, son numéro d'ordre au livre foncier, sa

situation, sa consistance, sa contenance et le cas échéant le nombre
des parcelles le constituant et son fractionnement.

- la date de l'établissement du titre foncier et les références y
afférentes (le numéro et la date du jugement d'immatriculation, le
numéro du titre initial l'orsqu'il s'agit d'une refonte ou d'une
distraction de parcelle).

- le nom, prénom, profession, domicile, nationalité, date et lieu
de naissance et numéro de la carte d'identité nationale ou le
numéro de toute autre pièce d'identité si le propriétaire est une
personne physique.

Lorsqu'il s'agit d'une personne morale il faut indiquer, sa
forme juridique, sa dénomination, son siège social, son
représentant légal ainsi que le numéro de l'inscription au registre
de commerce pour les sociétés commerciales, et s'il s'agit d'une
association, la date de sa constitution, ainsi que les références de
l'insertion au Journal Oficiel de l'extrait relatif à sa constitution.

- La quote-part de chaque propriétaire s'il y a lieu et les
références de constitution, d'enregistrement et d'inscription du
droit.

- Les servitudes et les charges grevant l'immeuble.
Art. 3. - Il est remis à tout propriétaire sur sa demande un titre

daté, signé et certifié conforme par le conservateur de la propriété
foncière.

Art. 4. - Le titre de propriété est remplacé par un autre titre
mis à jour lors de l'inscription de toute opération immobilière
émanant du propriétaire sur le titre foncier concerné.

Le conservateur de la propriété foncière annule l'ancien titre
de propriété en y apposant une mention d'annulation.

Art. 5. - La conservation de la propriété foncière délivre en cas
de perte ou de déterioration du titre de propriété une copie qui en
tient lieu, certifiée conforme à l'orginal par le concervateur de la
propriété foncière au propriétaire sur sa demande et après
justification de l'accomplissement des publicités prévues par le
deuxième paragraphe de l'article 364 du code des droits réels.

Mention doit être faite sur le titre foncier de la délivrance de
l'original du titre ou de sa copie.

Art. 6. - Le droit à percevoir pour la remise du titre de
propriété est fixé par le décret relatif aux montants des redevances
revenant à la conservation de la propriété foncière au titre des
prestations assurées par ses services.

Art. 7. - Les ministres des finances et des domaines de l'Etat et
des affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal Officiel
de la République Tunisienne.

Tunis, le 23 février 1998.

Zine El Abidine Ben Ali






